
Un employeur peut-il favoriser un candidat résidant au
Luxembourg dans une procédure de recrutement ?

Réponse courte

Non, un employeur ne peut pas favoriser un candidat en raison de sa résidence au Luxembourg. Le droit européen

interdit toute discrimination indirecte fondée sur la nationalité, ce qui inclut les critères de résidence défavorisant les

travailleurs frontaliers. La sélection doit reposer uniquement sur les compétences, l'expérience et l'aptitude au

poste.

Une exception existe si la résidence constitue une exigence professionnelle essentielle objectivement justifiée

(exemple : astreinte nécessitant une intervention sur site en moins de 30 minutes). Cette justification doit être

documentée et proportionnée. Toute préférence non justifiée expose l'employeur à des sanctions civiles,

administratives et pénales. Au Luxembourg, où près de 47% de la main-d'oeuvre est constituée de frontaliers, cette

protection revêt une importance particulière pour le marché du travail transfrontalier.

Définition

Favoriser un candidat résidant au Luxembourg consiste à accorder un avantage, explicite ou implicite, à une

personne domiciliée sur le territoire luxembourgeois par rapport aux candidats frontaliers (résidents de France,

Belgique, Allemagne) lors du recrutement.

Cette pratique constitue une discrimination indirecte fondée sur la nationalité, car les critères de résidence

affectent disproportionnellement les ressortissants d'autres États membres de l'UE exerçant leur droit à la libre

circulation des travailleurs.

La discrimination peut se manifester dans l'offre d'emploi (mention "résidence luxembourgeoise souhaitée"), la

présélection des candidatures, les questions d'entretien portant sur le lieu d'habitation, ou la décision finale

d'embauche basée sur ce critère.

Questions fréquentes

Existe-t-il une exception au principe de non-discrimination par la résidence ?

Oui, une exception existe si la résidence constitue une exigence professionnelle essentielle objectivement justifiée selon l'article L.252-1,
par exemple une astreinte nécessitant une intervention sur site en moins de 30 minutes. Cette justification doit être documentée et
proportionnée.

Que prévoit le droit européen sur la résidence comme critère de recrutement ?

L'article 45 TFUE garantit la libre circulation des travailleurs. Le règlement UE 492/2011 interdit toute discrimination fondée sur la
nationalité. La CJUE a établi que les conditions de résidence constituent une discrimination indirecte si elles désavantagent les
travailleurs frontaliers sans justification objective.
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Quelle proportion de frontaliers travaille au Luxembourg ?

Près de 47% de la main-d'œuvre luxembourgeoise est constituée de travailleurs frontaliers (Belgique, France, Allemagne). Cette
proportion confère une importance particulière à la protection contre les discriminations indirectes par la résidence dans le marché du
travail transfrontalier luxembourgeois.

Quelles autorités contrôlent les pratiques de recrutement liées à la résidence ?

L'Inspection du travail et des mines (ITM) et le Centre pour l'égalité de traitement (CET) contrôlent strictement ces pratiques et peuvent
sanctionner les abus. Les candidats victimes peuvent saisir ces autorités ou les juridictions du travail luxembourgeoises pour
discrimination indirecte.

Quelles conditions cumulatives pour invoquer la résidence comme critère valable ?

Quatre conditions cumulatives sont requises : nécessité opérationnelle (proximité indispensable), proportionnalité (aucune alternative
possible comme astreinte rémunérée), documentation écrite et archivée (description de poste précisant les contraintes), et légitimité (but
objectif lié à l'emploi protégeant biens ou personnes).

Quelles sanctions encourt un employeur favorisant un résident luxembourgeois ?

Toute préférence non justifiée expose l'employeur à des sanctions civiles, administratives et pénales. Les amendes pénales atteignent 25
000 euros et 2 ans d'emprisonnement (article 457-1 Code pénal). L'inversion de la charge de la preuve s'applique selon l'article L.253-2
du Code du travail.

Un employeur peut-il favoriser un candidat résidant au Luxembourg ?

Non, un employeur ne peut pas favoriser un candidat en raison de sa résidence. Le droit européen interdit toute discrimination indirecte
fondée sur la nationalité, ce qui inclut les critères de résidence défavorisant les travailleurs frontaliers. La sélection doit reposer
uniquement sur les compétences.

Conditions d’exercice

Le droit européen garantit la libre circulation des travailleurs (article 45 TFUE) et interdit toute discrimination directe

ou indirecte fondée sur la nationalité en matière d'accès à l'emploi (Règlement UE 492/2011). La jurisprudence de

la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) a établi que les conditions de résidence constituent une forme de

discrimination indirecte lorsqu'elles désavantagent les travailleurs frontaliers sans justification objective.

Au niveau national, l'article L.251-1 du Code du travail interdit toute discrimination fondée sur l'appartenance à une

nationalité, et l'article L.252-1 prévoit une exception uniquement si la caractéristique constitue une exigence

professionnelle essentielle et déterminante avec un objectif légitime et des moyens proportionnés.

Pour invoquer l'exception de résidence, l'employeur doit démontrer que :

Condition Exigence Exemple valide

Nécessité

opérationnelle

Proximité indispensable à l'exercice

des fonctions
Service de sécurité avec intervention < 30 min

Proportionnalité Aucune alternative possible
Impossibilité d'astreinte rémunérée ou véhicule

de service

Documentation Preuve écrite et archivée
Description de poste précisant contraintes

temporelles

Légitimité But objectif lié à l'emploi
Protection des biens/personnes nécessitant

présence immédiate
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L'Inspection du travail et des mines (ITM) et le Centre pour l'égalité de traitement (CET) contrôlent strictement

ces pratiques et peuvent sanctionner les abus.

Modalités pratiques

Dans les offres d'emploi : Interdiction absolue de mentionner la résidence comme critère de sélection, même sous

forme de "préférence", "atout", "proximité souhaitée" ou "basé à Luxembourg". Formuler les exigences en termes de

disponibilité opérationnelle si nécessaire ("disponibilité pour interventions urgentes 24h/24").

Lors de la présélection : Ne pas demander l'adresse complète avant la décision d'embauche. Limiter les questions

de résidence aux aspects pratiques post-embauche (modalités de déplacement, délai de préavis si déménagement

requis).

En entretien : Les questions sur la résidence sont autorisées uniquement pour vérifier la faisabilité pratique du poste

(horaires, déplacements). Elles ne peuvent servir de critère d'élimination sauf exception documentée.

Documentation obligatoire : Conserver pendant 5 ans tous les éléments du processus de recrutement :

Document à archiver Finalité Durée

Offre d'emploi publiée Preuve de non-discrimination 5 ans

CV et lettres de motivation Traçabilité des candidatures 5 ans

Grilles d'évaluation objectives Justification de la sélection 5 ans

Comptes-rendus d'entretien Critères de choix documentés 5 ans

Dossier d'exception (si applicable) Justification exigence de résidence 5 ans

Constitution du dossier d'exception : Si la proximité géographique est requise, préparer un dossier comprenant :

description détaillée du poste, analyse des contraintes opérationnelles, justification de l'impossibilité d'alternatives,

validation juridique interne.

Pratiques et recommandations

Établir des critères de sélection objectifs basés exclusivement sur les compétences professionnelles, les

qualifications, l'expérience pertinente et les aptitudes requises pour le poste. Former systématiquement les équipes

de recrutement (RH, managers, interviewers) aux obligations de non-discrimination et aux sanctions encourues.

Mettre en place des grilles d'évaluation standardisées avec des questions d'entretien identiques pour tous les

candidats, des critères de notation pondérés, et une traçabilité documentée de chaque décision. Désigner un

responsable conformité RH chargé de vérifier les offres d'emploi avant publication.
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Sensibiliser les managers opérationnels aux risques juridiques et réputationnels. En cas de besoin légitime de

proximité géographique, consulter le service juridique ou l'ITM avant de publier l'offre ou de prendre une décision

d'embauche. Privilégier les solutions alternatives (astreintes rémunérées, véhicule de service, logement temporaire)

plutôt que l'exigence de résidence.

Adhérer à la Charte de la Diversité Lëtzebuerg pour démontrer l'engagement de l'entreprise en faveur de l'égalité

de traitement. Mettre en place un canal de signalement interne pour les suspicions de discrimination lors du

recrutement.

Cadre juridique

Référence Objet

Article 45 TFUE Principe de libre circulation des travailleurs dans l'Union européenne

Règlement UE 492/2011 Interdiction de discrimination fondée sur la nationalité en matière d'emploi

Jurisprudence CJUE (C-379/11) Arrêt Caves Krier : critère de résidence = discrimination indirecte prohibée

Jurisprudence CJUE (C-27/23) Arrêt Hocinx : égalité de traitement entre résidents et frontaliers

Article L.251-1 Code du travail Interdiction de discrimination fondée sur l'appartenance à une nationalité

Article L.252-1 Code du travail Exception : exigence professionnelle essentielle, légitime et proportionnée

Article L.254-1 Code du travail Contrôle par l'Inspection du travail et des mines

Article 455 Code pénal Sanctions pénales : amende 251-25 000 € et/ou 2 ans d'emprisonnement

L'employeur discriminant s'expose à des sanctions civiles (dommages-intérêts au candidat évincé), administratives (amende ITM de

251 à 25 000 euros), pénales (article 455 Code pénal) et à une atteinte grave à sa réputation. La charge de la preuve de non-

discrimination incombe à l'employeur dès qu'un candidat établit des éléments laissant présumer une discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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